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IL pensait pouvoir échap-per à la justice en prenantle large. Mais les Officiersde police judiciaire (OPJ)de Makokou ont fait mon-tre d’une grande perspi-cacité, pour appréhenderRaphaël Edziezie Emane,Gabonais, la trentaine ré-volue, suspecté de violsur A. O, une mineure de11 ans, qui plus est attar-dée mentale. Le présumédélinquant sexuel a étéprésenté, le jeudi 15 dé-cembre courant, au pro-cureur de la République,qui l’a écroué à la prisoncentrale du chef-lieu de laprovince de l’Ogooué-Ivindo. Les faits se seraient pro-duits en mai dernier, àBisso, une bourgade si-tuée à 56 km de Makokou,sur la route d'Ovan. Ra-phaël Edziezie Emane,qui est d’ailleurs un mem-bre de la famille élargie

de A. O, met à profit l’ab-sence de la mère de cettedernière, en déplacementen ville, pour l’entraînerdans sa chambre et abu-ser d’elle sexuellement. A son retour, la dameconstate quelques légerschangements dans lesformes de l’enfant. Aussi,va-t-elle sommer celle-cide lui dire ce qu’il n’allaitpas. C’est ainsi que la pe-tite attardée mentale ferades révélations trou-blantes à sa génitrice. La mère entreprendd’abord des démarchesauprès de la chefferie, auxfins de dénoncer les abusde Raphaël EdziezieEmane. Mais à son grandétonnement, l’auxiliairede l’administration et cer-tains membres influentsde la famille s’opposentaux poursuites judiciairesauxquelles la dame en-tend recourir à l’encontredu présumé violeur. Informé directement parcette dernière, le procu-reur de la République au-torise l’arrestation du misen cause, par les éléments

de la Police d’investiga-tions judiciaires. Sauf quele présumé délinquantsexuel prend la clé deschamps à l’arrivée des Of-ficiers de police judiciaire.Croyant peut-être quel’affaire s’est tassée, Ra-phaël Edziezie Emane re-fait surface, sept moisplus tard, à Makokou.Renseignés par des in-dics, les limiers vont fina-lement le neutraliser, lemardi 13 décembre der-nier. Conduit au poste depolice, le présumé violeuraurait déclaré aux enquê-teurs avoir bénéficié dublanc-seing de la mère del’enfant. Mais son histoire se révé-lera finalement cousue defil blanc, dans le but dediscréditer la plaignante.Le procureur de la Répu-blique, devant qui le misen cause a été déféré, l’asûrement vite compris.D’où sa décision de placerle présumé délinquantsexuel sous mandat dedépôt.  

Edziezie Emane rattrapé 7 mois après son crime
Viol sur mineure à Makokou

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Raphaël Edziezie Emane lors de sa garde à vue.
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LE village Ellelem, dansle canton Bissok (dépar-tement du Woleu) a faillienregistrer un drame le7 décembre dernier. Eneffet, il s'en est fallu depeu pour que MauriceEbang Moro, sujetéquato-guinéen, en fi-nisse avec la veuve Ger-maine Mbazogo Essone,qui vit maritalementavec lui depuis la mortde son premier époux. Ce jour de décembredonc, le mis en cause

passe de bons momentsdans un bistrot du vil-lage, en compagnie d'au-tres habitants de labourgade. Le vin coule àflots, jusqu'au momentoù une chaude disputeéclate entre Ebang Moroet un certain EricNguema Abagha.Selon le rapport dressépar la brigade de gen-darmerie de Sam encharge de l’enquête,l'origine de l'altercationentre les deux protago-nistes serait le reprochefait par le second au pre-mier cité, de toujourss'en prendre à sa com-pagne, après avoirconsommé de l'alcool.

Une remarque qui n'apas l'heur de plaire auressortissant équato-guinéen. Après cetéchange tumultueux,Ebang Moro quitte le baret se rend à son domi-cile, où il s'en prend vio-lemment à son épouse,qui réplique à son tour. Non content de cetteposture prise par dameGermaine Mbazogo Es-sone, qui ne supporteplus de faire l'objet detant de méprise, Mau-rice Ebang Moro se sai-sit d'une machettetrouvée dans la cuisine.Heureusement, l'irrépa-rable sera évitée de jus-tesse, grâce à la prompte

intervention des voisins.Des faits jugés assezgraves par la victime,qui saisit la brigade degendarmerie de Sam.Ebang Mora est doncmis aux arrêts par lasuite. Après une brèvegarde à vue, l’intéressé,poursuivi pour menaceà l'arme blanche, ivressepublique et manifeste, etdéfaut de carte de sé-jour, a été présenté de-vant le parquet d'Oyem,qui l'a placé sous man-dat de dépôt à la prisoncentrale du chef-lieu dela province septentrio-nale.

Il menace sa compagne à l'aide d'une machette
Tentative d'agression
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L'ADMINISTRATION pé-nitentiaire vient, discrète-ment, de se séparer d'unemauvaise graine : une ving-taine de recrues compo-sant sa dernière cuvéeactuellement en formation.Motif : usage et détentionde chanvre indien. Demême, deux anciens gen-darmes révoqués de leurancien corps, pour avoirmolesté leur chef à la bri-gade de Malinga, dans lesud du Gabon, ont été priésd'aller voir ailleurs. A la prison centrale de Li-breville, où les futurs ma-

tons suivent difficilementleur formation, du fait no-tamment de leur surnom-bre, l'on s'étonne de ce queces ex-gendarmes se soientretrouvés sur la liste desrecrues de la sécurité péni-tentiaire. D'autant que l'ar-ticle 11 de la loi 17/93 du1er septembre 1993 por-tant statut particulier despersonnels du corps auto-nome paramilitaire de lasécurité pénitentiaire,s'oppose à des candida-tures d'agents ayant faitl'objet de révocation dansles autres forces de sécu-rité ou de défense.  C'est que cette anomalie,constatée après coup,c'est-à-dire après admis-sion des agents litigieux,serait devenue courante au
sein de l'administrationpénitentiaire. Des sourcesbien informées font état,en effet, de ce que malgréla loi qui en interdit pour-tant la pratique, cette en-

tité paramilitaire soit deve-nue le réceptacle de tousles « déchets » des autrescorps habillés. Elles en veulent pourpreuve, le fait que le com-

mandement en chef actuelde ce corps, et même la pri-son centrale de Libreville,aient en leur sein, des ra-diés de la police nationale,pour des faits de mauvaisemoralité. Nos sources révè-lent même que ces agents,aujourd'hui officiers supé-rieurs, ont fait de la prison,dont l'un d'eux pour com-plicité d'abus de confianceaggravée. Un documentdont l'Union a pu obtenircopie, en fait d'ailleurs foi.A Gros-Bouquet, siège ducommandement en chef etdu plus grand pénitencierdu Gabon, cette affaire estquasiment sur toutes leslèvres des matons et mêmede certains détenus. Ellefait un tel bruit que lesagents en sont aujourd'hui

divisés. Il y a, d'une part,ceux qui refusent de sesoumettre aux ordres d'an-ciens bagnards et qui, dé-motivés, le font savoir,entre autres, par leur irré-gularité à leur poste de tra-vail. De l'autre, se trouventdes hommes et desfemmes résignés, qui necherchent qu'à savoir oùles conduisent les mem-bres de la nouvelle hiérar-chie pénitentiaire. Il y aenfin, au milieu d'eux, desprisonniers mal nourris,mal soignés et qui les ob-servent nuit et jour attenti-vement, se demandantsans nul doute d'où pour-rait provenir la faille d'uneénième mutinerie à la pri-son centrale de Libreville.

Réceptacle de délinquants ?
Sécurité pénitentiaire

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon

Derrière ce portail, du reste à rafraîchir par une nou-
velle couche de peinture, les matons ne parlent plus
que des anciens bagnards qui les dirigent aujourd'hui.
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